
Convention relative au versement d’un fonds de concours 

pour la reprise de voiries diverses sur la Commune de Canéjan. 

 
ENTRE  

La Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, sise 2 Avenue du Baron Haussmann 33610 

CESTAS, représentée par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité par 

délibération n° 2025/5/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2025, 

ET 

La Commune de Canéjan, sise Allée de Poggio Mirteto BP 90031 33611 CANEJAN, 

représentée par Monsieur Bernard GARRIGOU, dûment habilité par délibération n°081/2025 

du Conseil Municipal du 17 Novembre 2025, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2022/6/3, le Conseil Communautaire a autorisé la mise en place d’un fonds 

de concours au bénéfice de ses Communes membres pour les années 2022-2026, permettant 

d’apporter une aide financière pour les investissements ne relevant pas des compétences 

spécifiques de la Communauté de Communes. 

Les travaux de reprise de voiries diverses sont éligibles à l’attribution d’un fonds de concours 

au titre de ce dispositif. 

La présente convention précise les conditions de versement de l’aide de la Communauté de 

Communes Jalle-Eau Bourde, 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de versement du fonds de concours par la 

Communauté de Communes en faveur de la Commune de Canéjan. 

 

Article 2 Destination du fonds de concours 

L’objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement réalisées par la Commune de Canéjan pour des travaux de reprise de voiries 

diverses. 

 

Article 3 : Montant du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours visé par la convention et versé par la Communauté de 

Communes est fixé à 120 441,07 € HT pour un montant de dépenses éligibles de 240 882,14 € 

HT tel que décliné dans le plan de financement. 

Ce montant n’excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 

Commune au titre des dépenses visées à l’article 2 de la convention. 

 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le fonds de concours sera versé selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 50% au moment du démarrage des travaux, sur présentation d’une 

déclaration d’ouverture de chantier 

- Le solde au terme de l’opération sur présentation : 

 des justificatifs concernant la réalisation des travaux 

 d’un tableau récapitulatif complet des dépenses signées par le comptable 

assignataire accompagné des factures acquittées correspondantes 
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 du plan de financement définitif, visé par le représentant de la Commune, étant 

précisé que la participation de l’EPCI ne pourra excéder celle de la Commune 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention prend effet à la date de signature. Elle cessera de produire ses effets de plein 

droit à la date de versement effectif du solde du fonds de concours par la Communauté de 

Communes à la Commune de Canéjan et au plus tard le 31 décembre 2026. La présente 

convention pourra donner lieu à une prolongation à la demande expresse motivée de la 

Commune de Canéjan.  

 

En cas de non réalisation de l’opération dans le délai imparti, la Commune de Canéjan s’engage 

à rembourser le montant de l’acompte à la Communauté de Communes. 

 

Article 6 : Publicité 

La Commune de Canéjan s’engage à faire paraître sur ses principaux documents informatifs ou 

promotionnels la participation financière de la Communauté de Communes au moyen de 

l’apposition de son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les 

médias. 

 

Article 7 : Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 

amiable au litige. 

 

Article 8 : Annexes 

Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Note de présentation 

- Annexe 2 : Délibération du Conseil Communautaire 

- Annexe 3 : Plan de financement prévisionnel 

 

Fait à                     en 2 exemplaires, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                              Pour la Commune de Canéjan 

Pierre DUCOUT                                                             Bernard GARRIGOU 
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Convention relative au versement d’un fonds de concours 

pour la reprise du réseau pluvial sur la Commune de Canéjan. 

 

 
ENTRE  

La Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, sise 2 Avenue du Baron Haussmann 33610 

CESTAS, représentée par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité par 

délibération n° 2025/5/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2025, 

ET 

La Commune de Canéjan, sise Allée de Poggio Mirteto BP 90031 33611 CANEJAN, 

représentée par Monsieur Bernard GARRIGOU, dûment habilité par délibération n°081/2025 

du Conseil Municipal du 17 Novembre 2025, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2022/6/3, le Conseil Communautaire a autorisé la mise en place d’un fonds 

de concours au bénéfice de ses Communes membres pour les années 2022-2026, permettant 

d’apporter une aide financière pour les investissements ne relevant pas des compétences 

spécifiques de la Communauté de Communes. 

Les travaux de reprise du réseau pluvial sont éligibles à l’attribution d’un fonds de concours au 

titre de ce dispositif. 

La présente convention précise les conditions de versement de l’aide de la Communauté de 

Communes Jalle-Eau Bourde, 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de versement du fonds de concours par la 

Communauté de Communes en faveur de la Commune de Canéjan. 

 

Article 2 Destination du fonds de concours 

L’objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement réalisées par la Commune de Canéjan pour des travaux de reprise du réseau 

pluvial. 

 

Article 3 : Montant du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours visé par la convention et versé par la Communauté de 

Communes est fixé à 94 471,40 € HT pour un montant de dépenses éligibles de 188 942,80 € 

HT tel que décliné dans le plan de financement. 

Ce montant n’excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 

Commune au titre des dépenses visées à l’article 2 de la convention. 

 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le fonds de concours sera versé selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 50% au moment du démarrage des travaux, sur présentation d’une 

déclaration d’ouverture de chantier 

- Le solde au terme de l’opération sur présentation : 

 des justificatifs concernant la réalisation des travaux 
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 d’un tableau récapitulatif complet des dépenses signées par le comptable 

assignataire accompagné des factures acquittées correspondantes 

 du plan de financement définitif, visé par le représentant de la Commune, étant 

précisé que la participation de l’EPCI ne pourra excéder celle de la Commune 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention prend effet à la date de signature. Elle cessera de produire ses effets de plein 

droit à la date de versement effectif du solde du fonds de concours par la Communauté de 

Communes à la Commune de Canéjan et au plus tard le 31 décembre 2026. La présente 

convention pourra donner lieu à une prolongation à la demande expresse motivée de la 

Commune de Canéjan.  

 

En cas de non réalisation de l’opération dans le délai imparti, la Commune de Canéjan s’engage 

à rembourser le montant de l’acompte à la Communauté de Communes. 

 

Article 6 : Publicité 

La Commune de Canéjan s’engage à faire paraître sur ses principaux documents informatifs ou 

promotionnels la participation financière de la Communauté de Communes au moyen de 

l’apposition de son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les 

médias. 

 

Article 7 : Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 

amiable au litige. 

 

Article 8 : Annexes 

Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Note de présentation 

- Annexe 2 : Délibération du Conseil Municipal 

- Annexe 3 : Plan de financement 

 

Fait à                     en 2 exemplaires, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                              Pour la Commune de Canéjan 

Pierre DUCOUT                                                             Bernard GARRIGOU 
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Convention relative au versement d’un fonds de concours 

pour la Vidéoprotection sur la Commune de Canéjan. 

 

 
ENTRE  

La Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, sise 2 Avenue du Baron Haussmann 33610 

CESTAS, représentée par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité par 

délibération n° 2025/5/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2025, 

ET 

La Commune de Canéjan, sise Allée de Poggio Mirteto BP 90031 33611 CANEJAN, 

représentée par Monsieur Bernard GARRIGOU, dûment habilité par délibération n°081/2025 

du Conseil Municipal du 17 Novembre 2025, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2022/6/3, le Conseil Communautaire a autorisé la mise en place d’un fonds 

de concours au bénéfice de ses Communes membres pour les années 2022-2026, permettant 

d’apporter une aide financière pour les investissements ne relevant pas des compétences 

spécifiques de la Communauté de Communes. 

Les travaux de Vidéoprotection sont éligibles à l’attribution d’un fonds de concours au titre de 

ce dispositif. 

La présente convention précise les conditions de versement de l’aide de la Communauté de 

Communes Jalle-Eau Bourde, 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de versement du fonds de concours par la 

Communauté de Communes en faveur de la Commune de Canéjan. 

 

Article 2 Destination du fonds de concours 

L’objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement réalisées par la Commune de Canéjan pour des travaux de Vidéoprotection. 

 

Article 3 : Montant du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours visé par la convention et versé par la Communauté de 

Communes est fixé à 49 706,29 € HT pour un montant de dépenses éligibles de 103 903,58 € 

HT tel que décliné dans le plan de financement. 

Ce montant n’excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 

Commune au titre des dépenses visées à l’article 2 de la convention. 

 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le fonds de concours sera versé selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 50% au moment du démarrage des travaux, sur présentation d’une 

déclaration d’ouverture de chantier 

- Le solde au terme de l’opération sur présentation : 

 des justificatifs concernant la réalisation des travaux 
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 d’un tableau récapitulatif complet des dépenses signées par le comptable 

assignataire accompagné des factures acquittées correspondantes 

 du plan de financement définitif, visé par le représentant de la Commune, étant 

précisé que la participation de l’EPCI ne pourra excéder celle de la Commune 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention prend effet à la date de signature. Elle cessera de produire ses effets de plein 

droit à la date de versement effectif du solde du fonds de concours par la Communauté de 

Communes à la Commune de Canéjan et au plus tard le 31 décembre 2026. La présente 

convention pourra donner lieu à une prolongation à la demande expresse motivée de la 

Commune de Canéjan.  

 

En cas de non réalisation de l’opération dans le délai imparti, la Commune de Canéjan s’engage 

à rembourser le montant de l’acompte à la Communauté de Communes. 

 

Article 6 : Publicité 

La Commune de Canéjan s’engage à faire paraître sur ses principaux documents informatifs ou 

promotionnels la participation financière de la Communauté de Communes au moyen de 

l’apposition de son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les 

médias. 

 

Article 7 : Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 

amiable au litige. 

 

Article 8 : Annexes 

Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Note de présentation 

- Annexe 2 : Décision municipale 

- Annexe 3 : Plan de financement  

 

 

Fait à                     en 2 exemplaires, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                              Pour la Commune de Canéjan 

Pierre DUCOUT                                                             Bernard GARRIGOU 
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Convention relative au versement d’un fonds de concours 

pour les travaux de création d’un espace végétalisé sis place de la 

Libération sur la Commune de Canéjan. 

 

 
ENTRE  

La Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, sise 2 Avenue du Baron Haussmann 33610 

CESTAS, représentée par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité par 

délibération n° 2025/5/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2025, 

ET 

La Commune de Canéjan, sise Allée de Poggio Mirteto BP 90031 33611 CANEJAN, 

représentée par Monsieur Bernard GARRIGOU, dûment habilité par délibération n°081/2025 

du Conseil Municipal du 17 Novembre 2025, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2022/6/3, le Conseil Communautaire a autorisé la mise en place d’un fonds 

de concours au bénéfice de ses Communes membres pour les années 2022-2026, permettant 

d’apporter une aide financière pour les investissements ne relevant pas des compétences 

spécifiques de la Communauté de Communes. 

Les travaux de création d’un espace végétalisé sis place de la Libération sont éligibles à 

l’attribution d’un fonds de concours au titre de ce dispositif. 

La présente convention précise les conditions de versement de l’aide de la Communauté de 

Communes Jalle-Eau Bourde, 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de versement du fonds de concours par la 

Communauté de Communes en faveur de la Commune de Canéjan. 

 

Article 2 Destination du fonds de concours 

L’objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement réalisées par la Commune de Canéjan pour des travaux de création d’un 

espace végétalisé sis place de la Libération. 

 

Article 3 : Montant du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours visé par la convention et versé par la Communauté de 

Communes est fixé à 12 929,17 € HT pour un montant de dépenses éligibles de 25 858,34 € 

HT tel que décliné dans le plan de financement. 

Ce montant n’excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 

Commune au titre des dépenses visées à l’article 2 de la convention. 

 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le fonds de concours sera versé selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 50% au moment du démarrage des travaux, sur présentation d’une 

déclaration d’ouverture de chantier 

- Le solde au terme de l’opération sur présentation : 

 des justificatifs concernant la réalisation des travaux 
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 d’un tableau récapitulatif complet des dépenses signées par le comptable 

assignataire accompagné des factures acquittées correspondantes 

 du plan de financement définitif, visé par le représentant de la Commune, étant 

précisé que la participation de l’EPCI ne pourra excéder celle de la Commune 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention prend effet à la date de signature. Elle cessera de produire ses effets de plein 

droit à la date de versement effectif du solde du fonds de concours par la Communauté de 

Communes à la Commune de Canéjan et au plus tard le 31 décembre 2026. La présente 

convention pourra donner lieu à une prolongation à la demande expresse motivée de la 

Commune de Canéjan.  

 

En cas de non réalisation de l’opération dans le délai imparti, la Commune de Canéjan s’engage 

à rembourser le montant de l’acompte à la Communauté de Communes. 

 

Article 6 : Publicité 

La Commune de Canéjan s’engage à faire paraître sur ses principaux documents informatifs ou 

promotionnels la participation financière de la Communauté de Communes au moyen de 

l’apposition de son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les 

médias. 

 

Article 7 : Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 

amiable au litige. 

 

Article 8 : Annexes 

Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Note de présentation 

- Annexe 2 : Délibération du Conseil Municipal 

- Annexe 3 : Plan de financement 

 

Fait à                     en 2 exemplaires, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                              Pour la Commune de Canéjan 

Pierre DUCOUT                                                             Bernard GARRIGOU 
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Convention relative au versement d’un fonds de concours 

pour les travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement sis Allée de la 

Forêt sur la Commune de Canéjan. 

 

 
ENTRE  

La Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, sise 2 Avenue du Baron Haussmann 33610 

CESTAS, représentée par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité par 

délibération n° 2025/5/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2025, 

ET 

La Commune de Canéjan, sise Allée de Poggio Mirteto BP 90031 33611 CANEJAN, 

représentée par Monsieur Bernard GARRIGOU, dûment habilité par délibération n°081/2025 

du Conseil Municipal du 17 Novembre 2025, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2022/6/3, le Conseil Communautaire a autorisé la mise en place d’un fonds 

de concours au bénéfice de ses Communes membres pour les années 2022-2026, permettant 

d’apporter une aide financière pour les investissements ne relevant pas des compétences 

spécifiques de la Communauté de Communes. 

Les travaux de création d’un espace végétalisé sis place de la Libération sont éligibles à 

l’attribution d’un fonds de concours au titre de ce dispositif. 

La présente convention précise les conditions de versement de l’aide de la Communauté de 

Communes Jalle-Eau Bourde, 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de versement du fonds de concours par la 

Communauté de Communes en faveur de la Commune de Canéjan. 

 

Article 2 Destination du fonds de concours 

L’objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement réalisées par la Commune de Canéjan pour des travaux de création d’un 

espace végétalisé sis place de la Libération. 

 

Article 3 : Montant du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours visé par la convention et versé par la Communauté de 

Communes est fixé à 34 952,07 € HT pour un montant de dépenses éligibles de 69 904,14 € 

HT tel que décliné dans le plan de financement. 

Ce montant n’excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 

Commune au titre des dépenses visées à l’article 2 de la convention. 

 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le fonds de concours sera versé selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 50% au moment du démarrage des travaux, sur présentation d’une 

déclaration d’ouverture de chantier 

- Le solde au terme de l’opération sur présentation : 

 des justificatifs concernant la réalisation des travaux 
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 d’un tableau récapitulatif complet des dépenses signées par le comptable 

assignataire accompagné des factures acquittées correspondantes 

 du plan de financement définitif, visé par le représentant de la Commune, étant 

précisé que la participation de l’EPCI ne pourra excéder celle de la Commune 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention prend effet à la date de signature. Elle cessera de produire ses effets de plein 

droit à la date de versement effectif du solde du fonds de concours par la Communauté de 

Communes à la Commune de Canéjan et au plus tard le 31 décembre 2026. La présente 

convention pourra donner lieu à une prolongation à la demande expresse motivée de la 

Commune de Canéjan.  

 

En cas de non réalisation de l’opération dans le délai imparti, la Commune de Canéjan s’engage 

à rembourser le montant de l’acompte à la Communauté de Communes. 

 

Article 6 : Publicité 

La Commune de Canéjan s’engage à faire paraître sur ses principaux documents informatifs ou 

promotionnels la participation financière de la Communauté de Communes au moyen de 

l’apposition de son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les 

médias. 

 

Article 7 : Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 

amiable au litige. 

 

Article 8 : Annexes 

Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Note de présentation 

- Annexe 2 : Délibération du Conseil Municipal 

- Annexe 3 : Plan de financement 

 

Fait à                     en 2 exemplaires, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                              Pour la Commune de Canéjan 

Pierre DUCOUT                                                             Bernard GARRIGOU 
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Convention relative au versement d’un fonds de concours 

pour les travaux de dépose et repose d’un abri de jardin au sein de l’école 

Carême sur la Commune de Canéjan. 

 

 
ENTRE  

La Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, sise 2 Avenue du Baron Haussmann 33610 

CESTAS, représentée par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité par 

délibération n° 2025/5/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2025, 

ET 

La Commune de Canéjan, sise Allée de Poggio Mirteto BP 90031 33611 CANEJAN, 

représentée par Monsieur Bernard GARRIGOU, dûment habilité par décision n°009/2025 du 

21 Novembre 2025, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2022/6/3, le Conseil Communautaire a autorisé la mise en place d’un fonds 

de concours au bénéfice de ses Communes membres pour les années 2022-2026, permettant 

d’apporter une aide financière pour les investissements ne relevant pas des compétences 

spécifiques de la Communauté de Communes. 

Les travaux de dépose et repose d’un abri jardin au sein de l’école Careme sont éligibles à 

l’attribution d’un fonds de concours au titre de ce dispositif. 

La présente convention précise les conditions de versement de l’aide de la Communauté de 

Communes Jalle-Eau Bourde, 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de versement du fonds de concours par la 

Communauté de Communes en faveur de la Commune de Canéjan. 

 

Article 2 Destination du fonds de concours 

L’objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement réalisées par la Commune de Canéjan pour des travaux de dépose et repose 

d’un abri de jardin au sein de l’école Careme. 

 

Article 3 : Montant du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours visé par la convention et versé par la Communauté de 

Communes est fixé à 13 000 € HT pour un montant de dépenses éligibles de 26 000 € HT tel 

que décliné dans le plan de financement. 

Ce montant n’excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 

Commune au titre des dépenses visées à l’article 2 de la convention. 

 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le fonds de concours sera versé selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 50% au moment du démarrage des travaux, sur présentation d’une 

déclaration d’ouverture de chantier 

- Le solde au terme de l’opération sur présentation : 

 des justificatifs concernant la réalisation des travaux 
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 d’un tableau récapitulatif complet des dépenses signées par le comptable 

assignataire accompagné des factures acquittées correspondantes 

 du plan de financement définitif, visé par le représentant de la Commune, étant 

précisé que la participation de l’EPCI ne pourra excéder celle de la Commune 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention prend effet à la date de signature. Elle cessera de produire ses effets de plein 

droit à la date de versement effectif du solde du fonds de concours par la Communauté de 

Communes à la Commune de Canéjan et au plus tard le 31 décembre 2026. La présente 

convention pourra donner lieu à une prolongation à la demande expresse motivée de la 

Commune de Canéjan.  

 

En cas de non réalisation de l’opération dans le délai imparti, la Commune de Canéjan s’engage 

à rembourser le montant de l’acompte à la Communauté de Communes. 

 

Article 6 : Publicité 

La Commune de Canéjan s’engage à faire paraître sur ses principaux documents informatifs ou 

promotionnels la participation financière de la Communauté de Communes au moyen de 

l’apposition de son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les 

médias. 

 

Article 7 : Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 

amiable au litige. 

 

Article 8 : Annexes 

Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Note de présentation 

- Annexe 2 : Décision Municipale 

- Annexe 3 : Plan de financement 

 

Fait à                     en 2 exemplaires, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                              Pour la Commune de Canéjan 

Pierre DUCOUT                                                             Bernard GARRIGOU 

 

 

 

 

 

 

 

 

18/12/2025



ANNEXE 1

 

18/12/2025



ANNEXE 2  

 

 

18/12/2025



 

  

18/12/2025



ANNEXE 3 

 

  

18/12/2025



Convention relative au versement d’un fonds de concours 

pour les travaux de végétalisation du Centre Commercial de la House sur la 

Commune de Canéjan. 

 

 
ENTRE  

La Communauté de Communes Jalle-Eau Bourde, sise 2 Avenue du Baron Haussmann 33610 

CESTAS, représentée par Monsieur Pierre DUCOUT, Président, dûment habilité par 

délibération n° 2025/5/15 du Conseil Communautaire du 15 décembre 2025, 

ET 

La Commune de Canéjan, sise Allée de Poggio Mirteto BP 90031 33611 CANEJAN, 

représentée par Monsieur Bernard GARRIGOU, dûment habilité par décision n°009/2025 du 

21 Novembre 2025, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2022/6/3, le Conseil Communautaire a autorisé la mise en place d’un fonds 

de concours au bénéfice de ses Communes membres pour les années 2022-2026, permettant 

d’apporter une aide financière pour les investissements ne relevant pas des compétences 

spécifiques de la Communauté de Communes. 

Les travaux de végétalisation du Centre Commercial de la House sont éligibles à l’attribution 

d’un fonds de concours au titre de ce dispositif. 

La présente convention précise les conditions de versement de l’aide de la Communauté de 

Communes Jalle-Eau Bourde, 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

La convention a pour objet de préciser les modalités de versement du fonds de concours par la 

Communauté de Communes en faveur de la Commune de Canéjan. 

 

Article 2 Destination du fonds de concours 

L’objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 

d’investissement réalisées par la Commune de Canéjan pour des travaux de végétalisation du 

Centre Commercial de la House. 

 

Article 3 : Montant du fonds de concours 

Le montant du fonds de concours visé par la convention et versé par la Communauté de 

Communes est fixé à 33 875 € HT pour un montant de dépenses éligibles de 69 866,11 € HT 

tel que décliné dans le plan de financement. 

Ce montant n’excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 

Commune au titre des dépenses visées à l’article 2 de la convention. 

 

Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 

Le fonds de concours sera versé selon les modalités suivantes : 

- Un acompte de 50% au moment du démarrage des travaux, sur présentation d’une 

déclaration d’ouverture de chantier 

- Le solde au terme de l’opération sur présentation : 

 des justificatifs concernant la réalisation des travaux 
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 d’un tableau récapitulatif complet des dépenses signées par le comptable 

assignataire accompagné des factures acquittées correspondantes 

 du plan de financement définitif, visé par le représentant de la Commune, étant 

précisé que la participation de l’EPCI ne pourra excéder celle de la Commune 

Article 5 : Durée de la convention 

La convention prend effet à la date de signature. Elle cessera de produire ses effets de plein 

droit à la date de versement effectif du solde du fonds de concours par la Communauté de 

Communes à la Commune de Canéjan et au plus tard le 31 décembre 2026. La présente 

convention pourra donner lieu à une prolongation à la demande expresse motivée de la 

Commune de Canéjan.  

 

En cas de non réalisation de l’opération dans le délai imparti, la Commune de Canéjan s’engage 

à rembourser le montant de l’acompte à la Communauté de Communes. 

 

Article 6 : Publicité 

La Commune de Canéjan s’engage à faire paraître sur ses principaux documents informatifs ou 

promotionnels la participation financière de la Communauté de Communes au moyen de 

l’apposition de son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les 

médias. 

 

Article 7 : Litiges 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Bordeaux, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 

amiable au litige. 

 

Article 8 : Annexes 

Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 

- Annexe 1 : Note de présentation 

- Annexe 2 : Décision municipale 

- Annexe 3 : Plan de financement 

 

Fait à                     en 2 exemplaires, le  

 

 

 

Pour la Communauté de Communes                              Pour la Commune de Canéjan 

Pierre DUCOUT                                                             Bernard GARRIGOU 
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